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Article 11-1 de la loi du 6 juillet 1989

Par fr75, le 02/02/2015 à 17:58

Bonjour,
J'ai prolongé mon bail de 2 ans dans le cadre de l'article 11-1 de la loi du 6 juillet 1989. Qu'en
est-il du préavis? Y a t-il un préavis du coté du locataire? Etant donné que l'échéance du bail
est le fait du bailleur, le locataire est il soumis à un préavis? Si oui, de combien?
Je vous remercie.
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